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COMMEMORATION DU 47ème ANNIVERSAIRE
DU « CESSEZ LE FEU » FIN DE LA GUERRE EN ALGERIE
Jeudi 19 mars 2009 à 11h00
Espace des Anciens Combattants

Monsieur le Député,

Mesdames et Messieurs les élus, Chers collègues

Mesdames et Messieurs représentant des Sapeurs-Pompiers,

Mesdames et Messieurs les présidents représentants et porte-drapeaux des associations Locales d’Anciens Combattants

Mesdames et Messieurs les représentants des corps constitués,

Enfin,

Mesdames, Messieurs, Chers Amis,

Cette  47ème commémoration du cessez le feu en Algérie vient nous replacer devant notre devoir de mémoire auquel nous sommes tous obligés.

Nous voici rassemblés dans le recueillement à cette date du 19 Mars qui avait été tant espérée par les jeunes appelés et par les peuples français et algériens.

Notre pays avait été durant huit longues années, plongé dans un long conflit fratricide, entre les enfants d’une même nation, qui engendra la mort de dizaines de milliers de victimes civiles et militaires, ainsi qu’un exode massif des populations.

Trop longtemps, cette guerre a été placée sous silence. Il faut pourtant pour que s’accomplisse le devoir de mémoire, commémorer et se remémorer, parfois dans la douleur, pour que jamais plus les femmes et les hommes des générations nouvelles et à venir, ne reproduisent nos erreurs du passé.

Forts de cette exigence, vous en êtes les témoins vivants, ici rassemblés.

Il aura fallu près de 40 longues années pour que les députés français reconnaissent et réparent cet oubli, cette erreur de l’histoire en requalifiant de manière censée ce qui était évoqué comme de simples opérations de maintien de l’ordre, en une guerre, avec tout le poids du sens de ce mot.

Il aura fallu attendre ces quatre décennies pour qu’enfin, ceux qui étaient « tombés », civils et militaires soient restitués de leur honneur, et qu’aux autres ici rassemblés, la légitime qualité d’anciens combattants soit enfin reconnue.
Les évènements qui se sont déroulés en Algérie entre le 1er Novembre 1954 et le 19 Mars 1962 étaient bien une Guerre. Il convient de le dire, et de le redire, pour que le devoir de mémoire s’accomplisse.

En ce jour, je voudrais que nous ayons une pensée pour tous

ceux qui sont tombés dans ce conflit, français d’Algérie,

militaires appelés ou non, population civile ou combattants du FLN.
Deux millions d’hommes mobilisés entre 1955 et 1962.

25000 français de métropole y ont laissés leur vie.

Les pieds noirs n’oublieront jamais leur terre de naissance, et les dizaines de milliers de Harkis, ainsi que leur famille, n’oublieront pas, eux, qu’ils ont été abandonnés à leur sort par l’Etat Français.

Ils seront massacrés.
Dans le plus grand des silences, les corps des soldats tombés au feu ont été rapatriés en métropole et enterrés, dans l’intimité familiale sans les honneurs qui leurs étaient dus, et une seconde fois victime d’une guerre atroce.
C’est par la commémoration que nous pouvons aider, ceux pour qui les plaies laissées par ce conflit ne sont pas encore refermées.

Côté Algérien, le bilan s’élève à plus de 300 000 morts, civils et militaires.

A la lecture de ces chiffres, il nous appartient de témoigner sur cette période en expliquant l’histoire telle qu’elle s’est produite. Et pour que s’accomplisse ce témoignage il nous revient de reconnaître les souffrances de tous les acteurs de cette guerre.

Il est donc important de replacer la guerre d’Algérie dans son contexte particulier, et de celui de la montée de l’aspiration légitime des peuples anciennement colonisés à l’indépendance.

Car ces deux mouvements sont étroitement liés, et dès la Libération de Paris, le Général de Gaulle l’avait bien compris.

Et pourtant même aujourd’hui, les relations entre nos deux pays restent compliquées, et tout est encore à construire.

C’est pourquoi il est important de rappeler que les appelés du contingent partis en Algérie, n’ont fait que répondre à l’Appel de la République, en s’acquittant de leur devoir de citoyen, avec honneur et dignité.

Les combattants algériens, engagés dans l’Armée de Libération Nationale, aspiraient après un siècle de colonisation à une légitime indépendance.

Il ne s’agit pas d’entrer dans un concept de repentance mais bel et bien de s’interpeller sur la moralité des puissances colonisatrices, qui s’accaparaient d’une nation, comme l’on prend possession d’un bien, sans aucune contrepartie… Bien au-delà, cet épisode tragique donna lieu à une guerre inscrite aujourd’hui dans le marbre.

Voila, chers amis, l’histoire que nous devons enseigner à nos jeunes générations, dans nos familles mais aussi à la république. L’Histoire de cette guerre, pas une histoire…

Pour que la France puisse continuer son chemin, pour que notre peuple puisse sereinement se tourner vers l’avenir, il faut absolument perpétuer le souvenir des pages les plus glorieuses de notre histoire, comme celui des plus sombres.

C’est pourquoi nous sommes rassemblés aujourd’hui, parce que le 19 Mars 1962 représente une date autant historique que symbolique.

Mesdames, Messieurs, Chers Amis

Au nom de cette histoire commune, nos deux peuples ont un avenir commun et fraternel à construire, dans le respect et la tolérance.

Et ensemble, nos deux peuples auront à lutter pour que plus jamais les jeunes gens des générations futures ne reproduisent les erreurs du passé, et pour qu’enfin la solution des conflits passe par le dialogue et non plus par les armes.

En ce jour du 19 Mars, c’est le vœu que je formule, en notre nom, dans le cadre de cette cérémonie

Je vous remercie.
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